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VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective
des maladies des animaux ;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU le décret du 7 octobre 2021, publié au Journal Officiel de la République le 9 octobre 2021,
nommant Madame Fabienne BALUSSOU Préfète de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de
Madame Marie Pierre MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations de la Haute-Vienne ; 

VU l'arrêté du 25 octobre 2021 portant délégation de signature à Madame Marie-Pierre MULLER,
Directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations, en matière d’administration générale ;

VU l’arrêté n° 87-2021-10-26-00003 du 26 octobre 2021 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Haute-Vienne en matière d'administration générale 

Considérant la demande présentée par Madame Pauline AGNESE née le 20 février 1994 à ABIDJAN
(Côte d’Ivoire)  et domiciliée professionnellement au Parc zoologique du Reynou – Domaine du
Reynou – 87110 LE VIGEN - en vue de l'octroi de l'habilitation sanitaire dans le département de la
Haute-Vienne ;

Considérant  que  Madame  Pauline  AGNESE  remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire telle que formulée dans sa demande ;

Sur la proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1     :   L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée à Madame Pauline AGNESE administrativement domiciliée au Parc zoologique
du Reynou – Domaine du Reynou – 87110 LE VIGEN.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est  renouvelable  par  période  de  cinq  années  tacitement  reconduites  sous  réserve  pour  le
vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la
Haute-Vienne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article  3     :   Madame  Pauline  AGNESE  s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et  le cas échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article  4     :   Madame  Pauline  AGNESE  pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  ses  départements
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
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établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche
maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime. 

Article 6     :   La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article  7     :   Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  et  la  Directrice  départementale  des  services
vétérinaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 2 décembre 2021

Par délégation,
La cheffe du service santé et protection animales

et environnement,

Anne BEUREL
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 134-2021 DBEC
portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées accordée au

Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (GMHL), pour la capture d’amphibiens, reptiles et
mammifères en Haute-Vienne, jusqu’au 31 décembre 2024

La Préfète de la Haute-Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 7 octobre 2021 portant nomination de Madame Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-
Vienne ;

VU l’arrêté du préfet de la Haute-Vienne du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°  87-2021-11-10-00002 du  10 novembre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Haute-Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Mme Gaëlle CAUBLOT, char-
gée de missions du  Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (GMHL),  en date du 3 avril 2020,
pour la capture ou enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées pour des inventaires d’amphibiens,
reptiles et mammifères dans le département, et la demande de changement de bénéficiaires du 14 décembre
2020 et du 4 novembre 2021 ;

VU l’avis du CSRPN n°2020-04-21x-00459 pour la capture par pièges de micro-mammifères, en date du 07 mai
2020 ;
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VU l’arrêté préfectoral 76-2020 du 18 mai 2020 portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’es-
pèces animales protégées accordée au GMHL pour la capture d’amphibiens, reptiles et mammifères dans les dé-
partements de la Creuse et de la Corrèze ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas d'autre solu-
tion alternative satisfaisante au projet,  celle-ci étant la moins impactante sur les individus des espèces
concernées ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est réalisée
« dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats na -

turels » ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette  dérogation  est  accordée  dans  le  cadre  de  la  réalisation  des  inventaires  naturalistes  concernant  les
amphibiens, reptiles et mammifères dans le département de la Haute-Vienne par le Groupe Mammalogique et
Herpétologique du Limousin (GMHL), ZA du Moulin Cheyroux, 87700 AIXE-SUR-VIENNE.

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

Amphibiens Reptiles Mammifères

Cristian ESCULIER x x x

Julien BARATAUD x x x

Antoine ROCHE x x x

Sébastien BUR x x x

Murielle LENCROZ x x x

Noham TRIGAUD x x

Bilal TRIGAUD x x
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Marius RUCHON x x x

Clémence BROSSE x x x

Robertus VEEN x x

Michaël HERBAULT x x x

Frédéric FAUBERT x x x

Karim GUERBAA x x x

Pierre-André CROCHET x

Laura TAYSSE x x x

Nathan CAZELLES x x x

Julie SOWA-DOYEN x x x

Jean-Philippe DESVAUX x x

Aurélie GONTIER x

Thomas FRIEDRICH x

Marie ABEL x

Julien JEMIN x x x

Gabriel METEGNIER x x x

Loïs ROCHER x x x

Thérèse NORE x x x

Julien VITTIER x x x

De plus, chaque année, des stagiaires, salariés en CDD ou des bénévoles pourraient être amenés à effectuer
des captures par les techniques citées. Ces personnes auront été formées au préalable lors d’une formation en
interne dispensée par l’un des herpétologues salariés ou titulaires d’une autorisation de capture. Ainsi, dans le
cadre de la dérogation, les stagiaires, bénévoles ou salariés en CDD seront sous la responsabilité des per-
sonnes bénéficiaires de la demande.

Leur nom et CV seront communiqués au préalable à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à capturer et à relâcher sur place, dans les départements de la Haute-Vienne,
des spécimens d'espèces protégées d’amphibiens, reptiles et mammifères suivantes :

    • Alyte accoucheur Alytes obstetricans
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    • Crapaud calamite Epidalea calamita
    • Crapaud commun/épineux Bufo bufo/spinosus
    • Grenouille agile Rana dalmatina
    • Grenouille commune Pelophylax kl. esculentus
    • Grenouille de Graf Pelophylax kl. grafi
    • Grenouille de Lessona Pelophylax lessonae
    • Grenouille de Perez Pelophylax perezi
    • Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus
    • Grenouille rousse Rana temporaria
    • Rainette méridionale Hyla meridionalis
    • Rainette verte Hyla arborea
    • Salamandre tachetée Salamandra salamandra
    • Sonneur à ventre jaune Bombina variegata
    • Triton alpestre Ichthyosaura alpestris
    • Triton crêté Triturus cristatus
    • Triton de Blasius Triturus x blasii
    • Triton marbré Triturus marmoratus
    • Triton palmé Lissotriton helveticus

    • Cistude d'Europe Emys orbicularis
    • Orvet fragile Anguis fragilis
    • Lézard ocellé Timon lepidus
    • Lézard à deux raies Lacerta bilineata
    • Lézard des murailles Podarcis muralis
    • Lézard vivipare Zootoca vivipara
    • Lézard des souches Lacerta agilis
    • Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus
    • Coronelle lisse Coronella austriaca
    • Coronelle girondine Coronella girondica
    • Couleuvre d'Esculape Zamenis longissima
    • Couleuvre vipérine Natrix maura
    • Couleuvre helvétique Natrix helvetica
    • Vipère aspic Vipera aspis
    • Vipère péliade Vipera berus

    • Campagnol amphibie Arvicola sapidus
    • Castor d'Eurasie Castor fiber
    • Ecureuil roux Sciurus vulgaris
    • Muscardin Muscardinus avellanarius

    • Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus
    • Musaraigne aquatique Neomys fodiens
    • Musaraigne de Miller Neomys anomalus

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.
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ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l’article 1 sont les suivantes :

Le protocole pour les amphibiens

Les inventaires sont réalisés entre février et septembre, trois fois par an tous les ans ou tous les deux ans (dans
le cadre du protocole « communauté ») ou jusqu’à neuf fois par an tous les deux ans (dans le cadre du protocole
« abondance »). Dans le cadre du protocole « communauté », les mares sont suivies de nuit, à la lampe torche.
Dans le cadre du protocole « abondance », les individus sont capturés à la nasse flottante afin de limiter au
maximum la destruction des herbiers portant les pontes. Le recours à la nasse (sauf protocole « abondance »)
ou à l’épuisette  sont  limitées  au maximum,  la  sortie  en  nocturne  permet  d’observer  les  animaux sans  les
manipuler. Toutefois, certaines espèces peuvent être difficiles à identifier et nécessitent un examen approfondi
(cas des Pelophylax, par exemple ou de certaines Rana). Les données sont saisies dans un tableur excel puis
intégrées à la base de données du GMHL avant d’être transmises à la SHF.

Les  suivis  des populations de sonneurs  réalisés  dans le  cadre  du PRA Sonneur (puis  dans le  cadre  d’un
éventuel plan de conservation qui pourrait survenir à la fin du PNA) nécessitent de recourir à l’épuisette pour
capturer les animaux car le niveau d’eau est généralement insuffisant pour poser des nasses. Les tritons crêtés
sont  capturés  à  la  nasse  flottante.  Ces  suivis  sont  calqués  sur  le  modèle  des  suivis  POPAMPHIBIEN  «
abondance ». Les individus sont déposés dans un seau abrité puis photographiés (ce qui constitue le marquage)
et mesurés avant d’être relâchés à l’endroit de leur capture. Ces suivis par capture-marquage-recapture (CMR)
sont  ponctuels  et  ne  surviennent  pas  chaque année afin  de  laisser  des  années de  reproduction  en  toute
tranquillité aux populations.

Dans tous ces cas de figure, les animaux seront relâchés sans délais à proximité immédiate de leur lieu de
capture, sans atteinte à leur intégrité physique.

Le  protocole  de  désinfection  contre  Batrachochytrium  dendrobatidis  et  B.  salamandrivorans  sera  appliqué
systématiquement. Toutes les personnes effectuant des études sur les amphibiens ont reçu les préconisations
officielles de la SHF concernant ce problème sanitaire.

Les suivis font l’objet de rapports annuels récapitulant les évènements de capture dans leur intégralité.

Techniques d’inventaire et de marquage :
– Suivi à vue à la lampe torche principalement, occasionnant un impact quasi-nul sur les adultes, pontes et
imagos
– Occasionnellement, capture à la main ou utilisation de nasses flottantes voire de filet troubleau
–  Très  occasionnellement,  suivant  les  besoins,  utilisation  d’un  système  de  pit-fall  (barrière  piège)  avec
ramassage journalier au lever du jour
– Les animaux capturés sont marqués sans contrainte pour leur intégrité physique (photographies ventrales)

Le protocole pour les reptiles

Les suivis POPREPTILE sont effectués quatre à six fois par an, tous les ans, entre le mois de juin et le mois
d’octobre. Des transects sont matérialisés par la pose de 4 plaques de caoutchouc déposées au sol dans des
milieux favorables à la présence de reptiles. Ces transects – long d’environ 150m – sont parcourus à pied dans
un sens pour observer les animaux présents à leurs abords puis les plaques sont retournées une à une afin de
noter les animaux dissimulés sous elles. L’identification des individus se fait à vue, toutefois, certains animaux
pouvant  prêter  à  confusion,  leur  capture peut être  ponctuellement nécessaire.  De même,  pour former  plus
efficacement  les  futurs  observateurs,  il  est  important  de  pouvoir  leur  montrer  les  animaux  en  détail.
L’identification à vue reste toutefois privilégiée. Dans tous ces cas de figure, les animaux seront relâchés sans
délais à proximité immédiate de leur lieu de capture, sans atteinte à leur intégrité physique.

Les suivis font l’objet de rapports annuels récapitulant les évènements de capture dans leur intégralité.
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Quelques cas de médiation faune sauvage concernent chaque année des serpents entrés dans des habitations.
Bien qu’il soit très rare de trouver l’animal, il peut arriver qu’il soit nécessaire de le capturer pour le déposer en
dehors de l’habitation (à proximité immédiate, dans le jardin, par exemple, ou la parcelle adjacente). Les animaux
trouvés en plein air ne seront en aucun cas déplacés.

Techniques d’inventaires utilisées :
– Suivi à vue principalement
– Suivi par observation sous plaques à reptiles (dérangement probable des individus ce faisant)
– Très occasionnellement, suivant les besoins, capture à la main ou au crochet à serpent

Le protocole pour les mammifères

Les captures de micro-mammifères sont menées par des salariés ou bénévoles expérimentés ayant reçu une
formation.  Les  pièges  utilisés  lors  des  inventaires  sont  tous  non-vulnérants  (pièges-cages  et  pièges  INRA
équipés d’une chambre en bois). Les pièges sont disposés au sol ou en hauteur (arbres, fourrés…) et relevés
tous les matins au lever du jour. Ils sont équipés de foin (litière) et de nourriture (croquettes, pupes de mouches,
graines, noix, pomme) qui permettent d’attirer les animaux et leur fournissent de l’énergie jusqu’au moment du
relevé. Les sessions durent généralement de 3 à 10 jours, principalement au printemps et à l’automne.

Les  animaux  capturés  sont  sexés,  pesés,  mesurés  et  photographiés  avant  d’être  relâchés.  Leur  état
physiologique est également noté dans la mesure du possible (gestation, allaitement…). Dans tous ces cas de
figure, les animaux seront relâchés sans délais à proximité immédiate de leur lieu de capture, sans atteinte à leur
intégrité physique.

Le GMHL souhaite réaliser une étude sur le Muscardin  Muscardinus avellanarius afin de mieux connaître son
écologie et sa répartition dans la région. Très discrète, cette espèce peut se recenser par le biais de nichoirs ou
de tubes (nest-tubes) disposés dans des arbres, dans des milieux potentiellement favorables. Le relevé des
nichoirs  ou des  nest-tubes  s’effectue  une à  deux fois  par  mois,  entre  avril  et  novembre  et  peut  créer  un
dérangement  pour  les  animaux  qui  s’y  trouvent.  Les  muscardins,  très  fragiles,  ne  seront  pas  activement
capturés.

Les suivis font l’objet de rapports annuels récapitulant les évènements de capture d’espèces protégées dans leur
intégralité.

Techniques d’inventaires utilisées :
– Dissection de pelotes de réjection principalement (pouvant contenir des espèces protégées)
– Piégeages non vulnérants (piège-cage, piège INRA) occasionnels
– Suivi du muscardin par pose de nest-tubes ou de nichoirs (dérangement possible – capture pour pesée et
sexage)

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature du présent arrêté au 31 décembre 2024.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.
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En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement avant le 31 mars de l’année n+1, le dernier avant le 31
mars 2025, à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète de la Haute-Vienne. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la dé-
cision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Amé-
nagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Haute-Vienne,
le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Haute-Vienne sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Vienne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 24 novembre 2021

Pour la préfète de la Haute-Vienne et par dé-
légation, pour la directrice régionale et par

subdélégation

Julien PELLETANGE
chef du département biodiversité, espèces et

connaissance
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-11-24-00001

Arrêté portant autorisation à employer du

personnel salarié le dimanche.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-11-23-00003

Arrêté portant modification du bureau de vote

de la commune de Chaptelat.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-11-17-00012

Arrêté portant modification temporaire du

bureau de vote de la commune de la

Jonchère-Saint-Maurice.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-11-29-00001

Arrêté donnant acte à la société ORANO

MINING de sa déclaration d'arrêt définitif des

travaux et d'utilisation d'installations minières dit

1er donné acte et prescrivant des mesures

complémentaires concernant le site de "la

Traverse" à l'intérieur du permis d'exploitation

sur la commune de Bessines-sur-Gartempe
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Direction de la légalité
Bureau des procédures environnementales 

et de l’utilité publique

Arrêté DL/BPEUP n° 2021/127
du 26 novembre 2021

Arrêté
donnant acte à la société ORANO MINING

de sa déclaration d'arrêt définitif des travaux
et d'utilisation d'installations minières dit 1er donné acte

et prescrivant des mesures complémentaires 
concernant le site de «     la Traverse     »  

à l'intérieur du permis d’exploitation de la 
sur la commune de Bessines-sur-Gartempe

La Préfète de la Haute-Vienne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code minier et notamment ses articles L.161-1, L.161-2, L.163-1 à L.163-12, L.174-1 à L.174-4 ;

Vu le Décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, notamment le chapitre V du
Titre III relatif à l’arrêt définitif des travaux ;

Vu le  Décret  du  11  février  1954  instituant  un  permis  d’exploitation  de  mines  d'uranium,  autres
métaux radioactifs et substances connexes, dit « Permis de la CROUZILLE NORD », d’une durée
de 5 ans au profit du Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA) ;

Vu le Décret ministériel du 17 juillet 1961 accordant au CEA une concession des mines d’uranium,
autres  métaux  radioactifs  et  substances  connexes,  dite  « Concession  de  le  Gartempe »,
prolongeant ainsi les travaux du PEX « Permis de la CROUZILLE NORD » pour une durée illimitée ;

Vu le Décret du 26 octobre 1977 accordant la mutation de la Concession de la Gartempe au profit
de la Compagnie Générale des Matières Nucléaires (COGEMA) ;

Vu les changements successifs d’identité sociale de la COGEMA en Areva Mines, New Areva puis
Orano Mining au 1er février 2018 ;

Vu l'Arrêté ministériel du 8 septembre 2004 définissant les modalités techniques d'application de
l'article 44 du décret n° 95-696 du 9 mai 1995 modifié relatif à l'ouverture des travaux miniers et
à la police des mines ;

Vu la circulaire du 22 juillet 2009 relative à la gestion des anciennes mines d'uranium ;

Vu le Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

Vu l’Arrêté préfectoral du 29 novembre 1993 relatif à la mise en sécurité et à la surveillance du site
minier de la Traverse ;

Vu l’Arrêté préfectoral du 21 avril 1998 relatif à l’arrêt des contrôles du site minier de la Traverse ;

Vu la déclaration d'arrêt définitif des travaux et installations miniers du 14 avril 2020 déposée par la
Société Orano Mining concernant le site minier de la Traverse, sur la commune de Bessines sur
Gartempe et les plans, renseignements et annexes joints à cette demande ;

Vu les compléments au dossier de DADT fournis par ORANO Mining par courrier BES-CD-015381-
AMF-GSF du 28/07/2020 ;

Vu la consultation du public effectuée par la mise à disposition du dossier sur le site internet de la
préfecture de la Haute-Vienne entre le 27 novembre 2020 et le 12 décembre 2020 et l’absence
de remarques du public ;

1, rue de la préfecture – CS 93113 – 87031 LIMOGES CEDEX 1 
tél :  05 55 44 18 00  -  
mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Vu l'absence d'avis de Mme la maire de Bessines-sur-Gartempe ;

Vu les avis de la DRAC, l'ARS, et de la DDT de la Haute-Vienne reçus au cours de la consultation des
services  administratifs,  respectivement  le  8  décembre  2020,  le  14  décembre  2020  et  le  16
décembre 2020 ;

Vu l'avis de Géodéris, expert après-mines de l’État, sur la partie géotechnique du dossier (rapport
référencé S 2020/239DE - 20NAQ34030 du 17/12/2020) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-022 du 9 mars 2021 prolongeant de 8 mois à compter du 28 mars
2021 l’instruction du DADT ;

Vu le rapport de l’inspection du site de la Traverse en date du 17 juin 2021 et sa demande de 
compléments au dossier ;

Vu les compléments au dossier de DADT fournis par ORANO Mining par courrier BES-CD-015844-
AMF-GSF du 20/07/2021 ;

Vu le rapport de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
(DREAL) de Nouvelle-Aquitaine en date du 25 octobre 2021;

Vu le courrier d’observations sur le projet d’AP1 fourni par ORANO Mining référencé BES-CD-015952-
AMF-GSF reçu le 24 novembre

Considérant que suite à  la loi  du 15  juillet  1994 instituant une procédure unique de déclaration
d’arrêt des travaux, la déclaration de délaissement des travaux miniers  du site de la
Traverse déposée le 15 juillet 1993 ne constitue pas l’arrêt des travaux miniers et que par
conséquent l’exploitant doit déposer une demande d’arrêt des travaux selon les formes
actuelles ;

Considérant que les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base du dossier à
l'appui  de  sa  déclaration  d'arrêt  des  travaux,  nécessitent  des  aménagements
complémentaires pour protéger les intérêts visés aux articles L.161-1 et L.161-2 du code
minier ;

Considérant que l’étude d’interprétation de milieux fournie avec la demande d’arrêt des travaux
montre des  valeurs  élevées  en arsenic sur  la verse et  dans le ruisseau aval,  et  qu’il
apparaît nécessaire de vérifier les mesures de concentration en arsenic dans les eaux de
surface telles que présentées le dossier de demande d’arrêt des travaux;

Considérant que le projet d'arrêté a  été communiqué au pétitionnaire conformément  au décret
2006-649 du 02 juin 2006 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête : 
Article 1 : 

Il est donné acte à la Société Orano Mining, dont le siège social est situé au 125 avenue de Paris 92320
Châtillon, de sa déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers et d’utilisation d’installations minières sur
le site de La Traverse, situé sur le territoire de la commune de Bessines sur Gartempe, à l'intérieur de la
concession minière de la Gartempe, sous réserve d’une mesure complémentaire précisées à l’article 2 du
présent arrêté.

Les zones concernées par l’arrêt définitif  des travaux et d’utilisation d’installations minières sont celles
comprenant les parcelles atteintes par l’exploitation (mine à ciel ouvert) et celles ayant servi aux accès,
carreau, verse à stériles, mine à ciel ouvert le tout étant réparti sur 37 parcelles. La surface totale concernée
est de 16 ha, 39 a et 44 ca telle que définie dans le dossier déposé, dont 13 ha correspond à l’emprise
minière réelle, L’ensemble des parcelles concernées par cet arrêt définitif sont reprises  en annexe 1.  La
cartographie des aléas résiduels figure en annexe 2.

2/5

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00001 - Arrêté donnant acte à la société ORANO MINING de sa déclaration d'arrêt

définitif des travaux et d'utilisation d'installations minières dit 1er donné acte et prescrivant des mesures complémentaires

concernant le site de "la Traverse" à l'intérieur du permis d'exploitation sur la commune de Bessines-sur-Gartempe

47



Article 2: Mesures complémentaires en arsenic des eaux de surfaceL’exploitant procède à une nouvelle
campagne d’analyse des eaux de surface en arsenic aux points identifiés TRV-EESU-04 TRV-EESU-03 et TRV-
EESU-02 dans le rapport de DADT en période de hautes eaux et basses eaux, soit 6 mesures ponctuelles.

Article  3: Mémoire de fin de travaux et récolement

À l’issue des travaux, l'exploitant adressera au Préfet, en deux exemplaires, un mémoire descriptif des
mesures prises,  conformément à l'article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié,  en vue
d’établir un procès-verbal de récolement.

Article  4: Conservation des plans et archives

L'exploitant  définira  les  modalités  de  conservation  pérenne  des  archives  relatives  à  l'exploitation.  Les
modalités de conservation des archives doivent prendre en compte l’éventualité de la disparition de la
société exploitante.
Ces informations,  accompagnées de justificatifs  relatifs aux responsabilités correspondantes,  figureront
dans le mémoire demandé à l'article 3.
À la  disparition  de  la  société  et  afin  d'assurer  la  pérennité  des  archives  relatives  à  l'exploitation,
celles-ci devront être versées à l'organisme compétent.

Article 5: Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6: Délais et voies de recours
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal
Administratif de Limoges dans le délai prévu à l’article R-421-1 du Code de justice administrative par :

-  l'exploitant  dans un  délai  de 2  mois  à  compter  de la  date à  laquelle  la  décision lui  a  été
notifiée,
- les  tiers dans un délai de 2 mois à compter de la publication de la décision au recueil  des
actes administratifs de la Préfecture.

Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application Télérecours  citoyen accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 7: Notification, information des tiers et publication

Le présent arrêté est notifié à la ORANO Mining et à la Maire de Bessines sur Gartempe. Il est publié
au recueil des actes administratifs et mis en ligne sur le site internet de la préfecture.
Il est  affiché  en  mairie  de  Bessines  sur  Gartempe  pendant  une  durée  minimum  d'un  mois.  Cet
affichage donnera lieu à un procès-verbal d'accomplissement par les soins du maire  et transmis à la
préfecture de la Haute-Vienne. 

Article 8: Exécution
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne, la Directrice de la Direction Régionale de
l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement de Nouvelle-Aquitaine et  Mme le maire de la
commune de Bessines-sur-Gartempe sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :
- Mme la Sous-préfète de Bellac et de Rochechouart
- M. le Directeur Départemental des Territoires de la Haute-Vienne,
- M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine.

pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

SIGNE

Jérôme DECOURS
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ANNEXE 1

Liste des parcelles / commune de Bessines sur Gartempe
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ANNEXE 2 : 

Cartographie des Aléas miniers résiduels

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00001 - Arrêté donnant acte à la société ORANO MINING de sa déclaration d'arrêt

définitif des travaux et d'utilisation d'installations minières dit 1er donné acte et prescrivant des mesures complémentaires

concernant le site de "la Traverse" à l'intérieur du permis d'exploitation sur la commune de Bessines-sur-Gartempe

50



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-11-29-00005

Arrêté portant composition de la commission

départementale de la coopération

intercommunale

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00005 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la

coopération intercommunale 51



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00005 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la

coopération intercommunale 52



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00005 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la

coopération intercommunale 53



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00005 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la

coopération intercommunale 54



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00005 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la

coopération intercommunale 55



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00005 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la

coopération intercommunale 56



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-29-00005 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la

coopération intercommunale 57



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-11-15-00005

Arrêté portant modification des statuts de la

communauté de commune du pays de

Saint-Yrieix

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-15-00005 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de commune du

pays de Saint-Yrieix 58



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-15-00005 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de commune du

pays de Saint-Yrieix 59



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-15-00005 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de commune du

pays de Saint-Yrieix 60



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-15-00005 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de commune du

pays de Saint-Yrieix 61



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-15-00005 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de commune du

pays de Saint-Yrieix 62



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-15-00005 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de commune du

pays de Saint-Yrieix 63



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-11-15-00005 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de commune du

pays de Saint-Yrieix 64



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-12-01-00006

Liste des commissaires enquêteurs du

département de la Haute-Vienne pour l'année

2022

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-12-01-00006 - Liste des commissaires enquêteurs du département de la Haute-Vienne pour

l'année 2022 65



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-12-01-00006 - Liste des commissaires enquêteurs du département de la Haute-Vienne pour

l'année 2022 66



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-12-01-00006 - Liste des commissaires enquêteurs du département de la Haute-Vienne pour

l'année 2022 67


